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(54) Dispositif optique de véhicule automobile à éléments dioptriques intégrés au conduit de 
lumière

(57) Un dispositif optique d’un véhicule automobile
comprend une première source lumineuse (11) et un con-
duit de lumière (10) agencé pour conduire de la lumière
provenant de la source lumineuse sous forme d’un fais-
ceau à rayons sensiblement parallèles. Le conduit de
lumière comprend une face arrière (15) formant au moins
une facette réfléchissante (16i) agencée pour renvoyer
une partie du faisceau sensiblement suivant un axe op-
tique (E) du conduit de lumière. Il comprend aussi une

face avant (17) conformée en au moins un élément diop-
trique (18i) associé optiquement à chaque facette réflé-
chissante, à travers lequel la lumière sort du conduit de
lumière après renvoi par la facette réfléchissante asso-
ciée. Chaque élément dioptrique est configuré de sorte
à être stigmatique entre un point dans la matière du con-
duit de lumière situé à proximité immédiate du centre (Oi)
de la facette réfléchissante associée et un point situé à
l’infini.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine d’un dispositif
optique de véhicule automobile, notamment un dispositif
optique de signalisation et/ou d’éclairage, comprenant
une première source lumineuse et un conduit de lumière
agencé pour conduire de la lumière provenant de la pre-
mière source lumineuse sous forme d’un faisceau à
rayons sensiblement parallèles.
[0002] L’invention a pour objet plus particulièrement
un tel dispositif optique dans lequel le conduit de lumière
comprend une face arrière formant au moins une facette
réfléchissante agencée pour renvoyer une partie du fais-
ceau sensiblement suivant un axe optique du conduit de
lumière et une face avant à travers laquelle la lumière,
après renvoi par réflexion sur les facettes, sort du conduit
de lumière sensiblement suivant l’axe optique.
[0003] De telles solutions ont déjà été développées
pour limiter l’encombrement en profondeur suivant l’axe
optique.
[0004] Pour assurer une fonction de signalisation, le
document GB2320562A décrit un dispositif optique dans
lequel un collimateur concentre les rayons lumineux émis
par une source lumineuse, de sorte que le faisceau à
rayons sensiblement parallèles ainsi généré est dirigé
dans une face d’entrée d’un conduit de lumière en forme
de plaque de faible épaisseur, muni d’une pluralité de
facettes réfléchissantes. A travers une face avant du con-
duit de lumière, les rayons lumineux sortent du conduit
après avoir été renvoyés par les facettes. Il n’y a pas
d’éléments dioptriques adaptés à la construction d’un
faisceau unique de répartition lumineuse prédéterminée.
[0005] Pour assurer une fonction d’éclairage de type
projecteur de véhicule automobile, le document
FR2514105A1 décrit une solution ressemblante, dans
laquelle le dispositif optique comprend essentiellement
trois ensembles fonctionnels : des moyens de concen-
tration de flux lumineux, un conduit de lumière sous forme
d’un unique barreau transparent, et un ensemble de len-
tilles rapporté en devant, suivant l’axe optique (direction
d’éclairement), de la face avant de sortie du barreau.
L’ensemble de concentration de flux, disposé dans l’axe
longitudinal du barreau, est constitué essentiellement
d’une source lumineuse et d’un réflecteur ou miroir ellip-
tique. La source lumineuse est constituée par le filament
ou l’arc d’une lampe automobile. L’ensemble des lentilles
peut être réalisé sous la forme d’un ensemble unitaire
constituant la glace du projecteur. Les lentilles conver-
gentes ont des axes sensiblement parallèles à la direc-
tion d’émission et sont disposées en relation de coopé-
ration optique avec des facettes réfléchissantes (qui sont
au foyer des lentilles) formés par des décrochements à
l’arrière du barreau pour que ces lentilles projettent dans
cette direction, des images correspondant aux facettes.
[0006] Ces deux dispositifs connus comprennent ainsi
une source lumineuse réelle, des moyens pour concen-
trer le rayonnement lumineux issu de cette source sur
l’extrémité d’entrée d’un conduit de lumière muni d’une

pluralité de facettes réfléchissantes constituant autant
de sources lumineuses virtuelles et coopérant avec une
pluralité d’éléments dioptriques homologues pour cons-
tituer un ensemble de faisceaux élémentaires venant se
fondre en un faisceau unique. Par l’aménagement des
lentilles en dehors du conduit et d’éventuels caches dans
le conduit, seul le dispositif décrit dans le document
FR2514105A1 permet la construction d’un faisceau uni-
que de répartition lumineuse prédéterminée, notamment
un faisceau à coupure pour feu de croisement par exem-
ple.
[0007] Mais ces solutions présentent les inconvénients
principaux suivants :

- un poids élevé en raison de l’utilisation de lentilles
en un matériau (verre) pour résister à la thermique
des sources lumineuses,

- une complexité et un coût importants, une difficulté
d’obtention et d’assemblage, en raison du nombre
de pièces utilisées,

- une ouverture élevée des faisceaux due à la présen-
ce de l’ensemble des lentilles rapporté en devant de
la face avant du conduit,

- une construction délicate d’un faisceau de répartition
lumineuse prédéterminée précis et à bon rende-
ment,

- la nécessité de centrages et de positionnements re-
latifs des différents ensembles constitutifs du dispo-
sitif optique,

- une difficulté pour satisfaire différentes fonctions
éventuelles à réaliser par le dispositif optique,

- la médiocrité du style et de l’esthétique d’aspect.

[0008] Dans le domaine de la signalisation, tout com-
me dans celui de l’éclairage, de nombreuses contraintes
réglementaires laissent peu de place pour modifier l’as-
pect des feux à l’état allumé, puisque la photométrie des
faisceaux lumineux est imposée dans une très large me-
sure. Cependant, le style et l’esthétique sont des don-
nées très importantes pour ce type de produit, et les équi-
pementiers automobiles cherchent à donner une "signa-
ture" à leurs produits, pour qu’ils soient aisément identi-
fiables par l’utilisateur final.
[0009] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif optique de véhicule automobile, notamment
un dispositif optique de signalisation et/ou d’éclairage,
qui remédie aux inconvénients listés ci-dessus.
[0010] Notamment, l’invention propose la réalisation
d’un dispositif optique :

- ayant un aspect esthétique et un style original,
- simple et peu onéreux,
- léger,
- facile à obtenir et à assembler,
- ayant une ouverture faible des faisceaux de sortie,
- facilitant la construction d’un faisceau de répartition

lumineuse prédéterminée précis et à bon rende-
ment,
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- s’affranchissant de centrages et de positionnements
relatifs de différents ensembles constitutifs du dis-
positif optique,

- et permettant de satisfaire différentes fonctions
éventuelles à réaliser par le dispositif optique.

[0011] A cet effet, il est proposé un dispositif optique
d’un véhicule automobile, notamment dispositif optique
de signalisation et/ou d’éclairage d’un véhicule automo-
bile, comprenant une première source lumineuse et un
conduit de lumière agencé pour conduire de la lumière
provenant de la source lumineuse sous forme d’un fais-
ceau à rayons sensiblement parallèles, le conduit de lu-
mière comprenant :

- une face arrière formant au moins une facette réflé-
chissante agencée pour renvoyer une partie du fais-
ceau sensiblement suivant un axe optique du conduit
de lumière,

- une face avant conformée en au moins un élément
dioptrique associé optiquement à chaque facette ré-
fléchissante, à travers lequel la lumière sort du con-
duit de lumière après renvoi par la facette réfléchis-
sante associée,

- chaque élément dioptrique étant configuré de sorte
à être stigmatique entre un point dans la matière du
conduit de lumière situé à proximité immédiate du
centre de la facette réfléchissante associée et un
point situé à l’infini.

[0012] Chaque facette réfléchissante peut réfléchir to-
talement les rayons.
[0013] Le conduit de lumière peut être une pièce mo-
nobloc ou venue d’une même pièce, par exemple obte-
nue par moulage d’un matériau thermo-formable ayant
préférentiellement un indice de réfraction supérieur à √2.
[0014] Le dispositif peut comprendre au moins un sys-
tème optique, notamment un collimateur, concentrant au
moins une partie des rayons lumineux émis par au moins
la première source lumineuse de sorte à générer le fais-
ceau à rayons sensiblement parallèles.
[0015] Le système optique peut être conformé dans
une face d’entrée du conduit de lumière.
[0016] Le dispositif peut comprendre plusieurs systè-
mes optiques associés à différentes sources lumineu-
ses.
[0017] La première source lumineuse ou les sources
lumineuses comprennent par exemple chacune au
moins une diode électroluminescente.
[0018] Chaque élément dioptrique peut comprendre
au moins une fraction d’un ovale de Descartes. Notam-
ment, chaque élément dioptrique peut comprendre une
pluralité de fractions d’ovales de Descartes agencées à
la manière d’une lentille de Fresnel.
[0019] Les dimensions d’un élément dioptrique donné,
perpendiculairement à l’axe optique, peuvent être sen-
siblement égales à celles de la facette réfléchissante as-
sociée.

[0020] La face avant peut être conformée en au moins
un élément dioptrique d’une part distinct dudit au moins
un élément dioptrique associé optiquement à chaque fa-
cette réfléchissante et d’autre part coopérant optique-
ment avec au moins une deuxième source lumineuse,
les  première et deuxième sources émettant des rayons
lumineux assurant des fonctions différentes.
[0021] La face avant du conduit de lumière peut former
globalement un angle par rapport à la perpendiculaire à
l’axe optique.
[0022] Le conduit de lumière peut être configuré de
sorte que la lumière émise par la première source lumi-
neuse sorte du conduit de lumière par sa face avant sous
forme d’un faisceau à coupure.
[0023] Le conduit de lumière peut comprendre au
moins un cache adapté à la forme de coupure désirée,
disposé sur le trajet optique entre au moins une facette
réfléchissante et l’élément dioptrique associé, notam-
ment directement sur la facette réfléchissante.
[0024] Alternativement, l’élément dioptrique associé à
au moins une facette réfléchissante peut être configuré
de sorte à induire une déviation du faisceau le traversant
adaptée à la forme de coupure désirée.
[0025] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés sur les des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle schématique en cou-
pe dans un plan horizontal du principe d’un dispositif
optique selon l’invention,

- la figure 2 est une vue arrière d’un autre dispositif
optique selon l’invention,

- la figure 3 est un exemple de grille photométrique
obtenue pour le faisceau unique de sortie avec le
dispositif de la figure 2,

- les figures 4 à 8 sont des vues partielles schémati-
ques en coupe dans un plan horizontal de cinq autres
modes de réalisation de dispositifs optiques selon
l’invention.

[0026] L’invention concerne un dispositif optique d’un
véhicule automobile, notamment un dispositif optique de
signalisation et/ou d’éclairage d’un véhicule automobile.
[0027] Le dispositif optique comprend essentiellement
un module optique comprenant au moins une première
source lumineuse 11 réelle et un conduit de lumière 10
décrit plus loin, agencé pour conduire de la lumière pro-
venant de la source lumineuse 11 sous forme d’un fais-
ceau à rayons sensiblement parallèles. Le dispositif op-
tique peut également comprendre une enceinte destinée
à renfermer le module optique, cette enceinte pouvant
notamment comprendre un boîtier et une glace de fer-
meture du boîtier, ladite glace étant au moins partielle-
ment transparente ou translucide pour permettre de lais-
ser sortir en dehors de l’enceinte les rayons lumineux
eux-mêmes issus d’une face avant du conduit de lumière
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10.
[0028] La figure 1 illustre le principe du module optique,
avec d’une part la première source lumineuse 11 et
d’autre part le conduit de lumière 10. Le conduit de lu-
mière 10 est prévu pour conduire dans sa matière la lu-
mière qu’il reçoit au niveau d’une face d’entrée 12 selon
un axe longitudinal X. Il est prévu au moins un système
optique, notamment un collimateur 13, concentrant au
moins une partie des rayons lumineux émis par au moins
la première source lumineuse 11 de sorte à générer le
faisceau à rayons sensiblement parallèles. Le système
optique peut être préférentiellement conformé dans la
face d’entrée 12 du conduit de lumière 10 mais peut tou-
tefois être formé par un organe optique indépendant du
conduit de lumière 10.
[0029] Le système optique à concentration de flux est
notamment configuré de sorte à générer un faisceau à
rayons sensiblement parallèles entre eux dans lequel
tous les rayons forment un angle inférieur à 20 degrés
par rapport à l’axe longitudinal, le terme « sensiblement »
correspondant ici à cette limitation angulaire des rayons
dans un cône d’ouverture de 20 degrés.
[0030] Le faisceau ainsi généré par le collimateur 13
est dirigé dans la matière du conduit de lumière 10, par
exemple selon l’orientation de l’axe longitudinal X. Il est
possible toutefois, en référence aux cinq modes de réa-
lisation des figures 4 à 8, de prévoir que le faisceau gé-
néré soit dirigé dans la matière du conduit de lumière 10
selon une orientation différente de son axe longitudinal
X, en prévoyant notamment un face réfléchissante 14.
Par exemple, le faisceau généré est dirigé perpendicu-
lairement à l’axe longitudinal X du conduit de lumière 10,
la face réfléchissante 14 étant alors disposée en oblique
à 45 degrés par rapport à l’orientation du faisceau généré
et à l’axe X.
[0031] Le conduit de lumière 10 comprend une face
arrière 15 formant au moins une facette réfléchissante
16i, avantageusement plusieurs, agencée pour renvoyer
une partie incidente du faisceau à rayons sensiblement
parallèles, sensiblement suivant un axe optique E du
conduit de lumière 10. L’axe optique E correspond à la
direction générale d’éclairement du dispositif optique, et
coïncide notamment avec l’axe longitudinal du véhicule
automobile. Sur la figure 1, le conduit de lumière 10 com-
prend trois décrochements en escalier échelonnés selon
l’axe optique E en avançant le long de l’axe longitudinal
X, de sorte à délimiter trois facettes réfléchissantes 161,
162 et 163. De la même manière que pour le faisceau à
rayons sensiblement parallèles incident sur les facettes
réfléchissantes 16i, le faisceau élémentaire émis par cha-
cune des facettes 16i suite à la  réflexion incorpore des
rayons sensiblement parallèles entre eux, tous les
rayons formant un angle inférieur à 20 degrés par rapport
à l’axe optique E, le terme « sensiblement » correspon-
dant ici à cette limitation angulaire des rayons dans un
cône d’ouverture de 20 degrés.
[0032] A titre d’exemple, l’axe longitudinal X et l’axe
optique E sont horizontaux, de sorte que chacune des

facettes réfléchissantes, par exemple de forme plane,
est un plan vertical orienté obliquement, par exemple à
45 degrés, par rapport à l’axe longitudinal X. Par réflexion
des rayons incidents, l’axe optique E est alors orienté
perpendiculairement à l’axe longitudinal X. Toutefois, en
fonction notamment de l’indice de réfraction du matériau
des facettes réfléchissantes, il est possible de prévoir
une inclinaison différente de 90 degrés entre l’axe longi-
tudinal X et l’axe optique E. Nécessairement dans ce
cas, les facettes réfléchissantes 16i présentent une in-
clinaison par rapport à l’axe X différente de 45 degrés
pour pouvoir réfléchir un faisceau lumineux dans l’axe
optique E.
[0033] Le conduit de lumière 10 peut adopter une for-
me de barreau globalement allongé suivant l’axe longi-
tudinal X ou de plaque ayant une longueur suivant l’axe
longitudinal X et une largeur incluse dans le plan (X, E)
nettement supérieures à l’épaisseur du barreau ou de la
plaque comptée perpendiculairement au plan (X, E). Le
conduit de lumière 10 est par exemple plan mais peut
aussi être galbé. L’épaisseur est inférieure aux deux
autres dimensions, notamment une dimension inférieure
au tiers de chacune des autres dimensions, de préféren-
ce, une dimension inférieure au cinquième de chacune
des deux autres dimensions. La largeur selon E est une
dimension par exemple inférieure au tiers de la dimen-
sion selon X, voire même inférieure au tiers.
[0034] Chaque facette réfléchissante 16i travaille
avantageusement en réflexion totale de sorte à réfléchir
totalement les rayons incidents, par exemple en  pré-
voyant un matériau des facettes réfléchissantes ayant
un indice de réfraction supérieur à √2 Il peut toutefois
être prévu un revêtement réfléchissant.
[0035] Selon une caractéristique essentielle, le conduit
de lumière 10 comprend une face avant 17 conformée
en au moins un élément dioptrique 18i associé optique-
ment à chaque facette réfléchissante 16i, à travers lequel
les rayons lumineux sortent du conduit de lumière 10
après renvoi par la facette réfléchissante 16i associée.
Les faces arrière et avant 15, 17 sont en regard l’une de
l’autre suivant la direction de l’axe optique E. La face
avant 17 est par exemple orientée perpendiculairement
à l’axe optique E. Toutefois, en référence à la figure 5,
la face avant 17 du conduit de lumière 10 peut former
globalement un angle α par rapport à la perpendiculaire
à l’axe optique E, de sorte à adopter une orientation obli-
que en fonction des besoins esthétiques et des contrain-
tes structurelles par exemple.
[0036] Les faisceaux sortant de la face avant 17 du
conduit de lumière 10 sont ensuite destinés à traverser
l’éventuelle glace de fermeture de l’enceinte renfermant
le module optique.
[0037] La face avant 17 comprend, formés intégrale-
ment dans sa masse de paroi, au moins un élément diop-
trique 18i disposé en situation de coopération optique
avec chacune des facettes 16i. Dans l’exemple de la fi-
gure 1, la face avant 17 comprend trois éléments diop-
triques respectivement 181, 182, 183, associés respecti-
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vement aux trois facettes 161, 162, 163. Les rayons lu-
mineux issus d’une facette réfléchissante donnée sortent
ainsi du conduit de lumière 10 au travers de l’élément
dioptrique qui est associé à ladite facette.
[0038] Selon une caractéristique essentielle, chaque
élément dioptrique 18i est configuré de sorte à être stig-
matique entre un point dans la matière du conduit de
lumière 10 situé à proximité immédiate du centre Oi (i
variant de 1 à 3 sur la figue 1) en vue de dessus de la
facette réfléchissante 16i associée (la hauteur des points
Oi au dessus de la face inférieur du guide peut varier
entre les facettes) et un point situé à l’infini en direction
du devant du dispositif optique sensiblement selon la di-
rection de l’axe optique E. Par « à proximité immédiate »,
on entend notamment un écart de position entre le foyer
du dioptre et le centre réel de la facette qui est inférieur
au dixième de la distance selon E séparant la facette à
l’élément 18 correspondant. Les axes géométriques Li (i
variant de 1 à 3 sur la figure 1) des éléments dioptriques
18i sont décalés les uns des autres selon l’axe X en fonc-
tion du décalage entre les facettes 16i associées mais
également en fonction des orientations respectives des
facettes, celles-ci pouvant éventuellement varier d’une
facette à l’autre. Les axes Li des éléments dioptriques
sont tous sensiblement parallèles à l’axe optique E. Une
plage angulaire maximale est inférieure à 5°, au plus
10°.)
[0039] Un élément dioptrique 18i est considéré comme
présentant un tel stigmatisme si tout faisceau issu du
point dans la matière du conduit de lumière 10 situé à
proximité immédiate du centre Oi de la facette réfléchis-
sante 16i donne à la sortie de l’élément dioptrique 18i un
faisceau convergeant en un point image situé à l’infini.
Autrement dit, si tout rayon émis par le point dans la
matière du conduit de lumière 10 situé à proximité im-
médiate du centre Oi de la facette réfléchissante 16i don-
ne après la traversée de l’élément dioptrique 16i un rayon
lumineux dont la droite support est concourante avec tou-
tes les autres droites support (celles des autres rayons
émis et après traversée de l’élément dioptrique) en un
même point image situé à l’infini. Deux rayons différents,
formant un angle entre eux au moment de l’émission par
la  source virtuelle que constitue la facette 16i, à proximité
du centre Oi, traversent l’élément dioptrique 18i en su-
bissant une déviation différente dépendant de leur angle
d’incidence. Toutefois, en raison de cette condition de
stigmatisme, les déviations respectives de ces deux
rayons sont telles qu’en aval de l’élément dioptrique 18i,
ils convergent vers un même point image situé à l’infini
suivant l’axe géométrique Li de l’élément dioptrique 18i.
Par « infini », il convient de comprendre que le rapport
entre la distance séparant le point dans la matière du
conduit de lumière 10 situé à proximité immédiate du
centre Oi de la facette réfléchissante 16i et l’élément diop-
trique 18i d’une part, et la distance séparant l’élément
dioptrique 18i et le point image d’autre part, doit être su-
périeur à une valeur seuil élevée, par exemple de l’ordre
de 100. Par exemple un point image situé à 25 mètres

de la face avant 17 est considéré comme un point image
à l’infini (voire 10 mètres dans le cas d’un dispositif op-
tique de signalisation).
[0040] Avec la disposition précitée, la pluralité de fa-
cettes 16i constituent autant de sources lumineuses vir-
tuelles et coopèrent avec une pluralité d’éléments diop-
triques 18i pour constituer un ensemble de faisceaux élé-
mentaires venant se fondre en un faisceau unique après
la traversée des éléments dioptriques 18i.
[0041] Le flux lumineux issu de la première source de
lumière réelle 11, concentré par le collimateur 13, pénè-
tre dans le conduit de lumière 10 par la face d’entrée 12
et s’y trouve réfléchi, dans un régime de réflexion totale,
par les facettes 16i. Les faisceaux élémentaires réfléchis
sont repris par les éléments dioptriques 18i associés qui
projettent vers l’avant du dispositif optique les faisceaux
lumineux de sortie correspondants. Les faisceaux élé-
mentaires émis par les sources lumineuses virtuelles for-
mées par les facettes réfléchissantes 16i sont directe-
ment interceptés par les éléments dioptriques 18i, c’est-
à-dire sans aucune traversée  d’organe optique ou diop-
tre intermédiaire. La condition de stigmatisme est exa-
gérée sur la figure 1, en accentuant l’angle formé entre
tout rayon lumineux en amont de l’élément dioptrique 18i
et le rayon (sous forme de flèche) correspondant en aval
suite à la traversée de l’élément dioptrique 18i. Cet angle
dépend du désaxage entre le rayon incident sur l’élément
dioptrique 18i et l’axe géométrique Li de l’élément diop-
trique.
[0042] Tout élément dioptrique 18i tel que défini ci-des-
sus peut, en outre, être configuré de sorte à induire une
déviation générale du faisceau le traversant, de sorte
qu’un angle est présent entre le faisceau élémentaire
issu de la facette 16i et le faisceau lumineux de sortie de
l’élément dioptrique 18i. Dans ce cas, la direction dans
laquelle l’élément dioptrique 18i est stigmatique à l’infini
forme un angle (notamment inférieur à 10°) par rapport
à l’axe optique E.
[0043] Avec une telle disposition, les dimensions d’un
élément dioptrique 18i donné, perpendiculairement à
l’axe optique E, sont avantageusement sensiblement
égales à celles de la facette réfléchissante 16i associée.
En effet, l’intégration des éléments dioptriques 18i direc-
tement sur la face avant 17 du conduit de lumière 10
permet de diminuer la distance focale des éléments diop-
triques par rapport à l’art antérieur, En raison de la faible
divergence des rayons des faisceaux élémentaires suite
au passage dans le collimateur 13 en entrée, il n’est
avantageusement pas besoin de prévoir une taille de
l’élément dioptrique sensiblement supérieure à la taille
de la facette.
[0044] Le conduit de lumière 10 est avantageusement
une pièce monobloc ou venue d’une même pièce, par
exemple obtenue par moulage d’un matériau thermo-for-
mable ayant préférentiellement un indice de réfraction
supérieur à √2 pour garantir des réflexions lumineuses
totales en son sein. Ceci permet de s’affranchir de cen-
trages et de  positionnements relatifs de différents en-
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sembles constitutifs du dispositif optique. Il reste possible
de prévoir que le conduit de lumière 10 soit formé par un
assemblage entre eux selon l’axe longitudinal X de sous-
modules assemblables où chacun comprend au moins
une facette réfléchissante 16i et un élément dioptrique
18i associé.
[0045] Les parois de liaison 21 raccordant les facettes
réfléchissantes 16i entre elles et les éléments dioptriques
18i entre eux suivant l’axe X peuvent être de dimensions
longitudinales nettement inférieures à celles des facettes
(voir figures 1 et 2) ou du même ordre de grandeur (voir
figures 4 et 5) voire nettement supérieures (voir figure
6). L’incidence sur le rendement lumineux est très faible
en raison du fait que l’ensemble des faisceaux conduits
à l’intérieur du conduit de lumière 10 sont à rayons sen-
siblement parallèles et du fait que la lumière est guidée
en réflexion totale par les parois parallèles à X (y compris
les parois supérieures et inférieures et les parois de
liaison arrières ou avant du conduit).
[0046] Chaque élément dioptrique 18i comprend avan-
tageusement au moins une fraction d’un ovale de Des-
cartes, présentant un aspect esthétique et un style ori-
ginal. De telles formes générales unitaires de dôme ou
de boule, sont schématisées sur les figures 1, 7 et 8. Un
ovale de Descartes est un lieu de points M dont les dis-
tances MF et MF’ à deux points fixes F et F’ sont liés par
une relation du type : 

avec la norme de u qui est différente de la norme de v
(les cas limites de l’ellipse et de l’hyperbole sont donc
exclus).
[0047] Dans le présent cas, F’ est situé à l’infini en
devant du dispositif optique suivant l’axe optique E, par
exemple au niveau d’un écran à 25 mètres  (ou 10 mètres)
tandis que F est au point dans la matière du conduit de
lumière 10 situé à proximité immédiate du centre Oi de
la facette réfléchissante 16i, u est l’indice de réfraction
du matériau du conduit de lumière 10 et v est égal à 1.
[0048] Alternativement, chaque élément dioptrique 18i
peut comprendre une pluralité de fractions unitaires dont
la section est un ovale de Descartes agencées à la ma-
nière d’une lentille de Fresnel. Ces dispositions sont
schématisées par des stries sur les figures 4 à 6 notam-
ment.
[0049] Les éléments dioptriques 18i destinés à être tra-
versés par les faisceaux élémentaires issus des sources
lumineuses virtuelles constituées par les facettes réflé-
chissantes 16i elles-mêmes éclairées par la première
source lumineuse réelle 11 à travers le collimateur 13,
permettent de satisfaire les exigences d’une première
fonction optique à réaliser, de type signalisation ou éclai-
rage. Autrement dit, la première source lumineuse 11
peut permettre d’assurer partiellement ou complètement
une première fonction de signalisation ou d’éclairage.

[0050] En référence aux figures 7 et 8, il est possible
de prévoir que le dispositif optique comprenne au moins
une deuxième source lumineuse 19 permettant d’assurer
partiellement ou complètement au moins une deuxième
fonction de signalisation ou d’éclairage. Les première et
deuxième sources lumineuses 11, 19 peuvent donc être
activées indépendamment les unes des autres et/ou peu-
vent émettre des lumières de couleurs différentes.
[0051] Alternativement, la première et la deuxième
sources lumineuses peuvent permettre d’assurer partiel-
lement ou complètement une seule fonction de signali-
sation ou d’éclairage. Les première et deuxième sources
sont dans ce cas activées simultanément.
[0052] Les fonctions d’éclairage ou de signalisation
peuvent être choisies parmi la liste suivante par
exemple :

- éclairage de type feu de croisement ou feu de route,
- signalisation diurne,
- signalisation de changement de direction,
- signalisation de freinage,
- signalisation en cas de brouillard,
- éclairage de recul,
- éclairage intérieur,
- éclairage participant au style du véhicule.

[0053] Chacune des deuxièmes sources lumineuses
19 est définie comme émettant des faisceaux lumineux
qui ne sont pas réfléchis par les facettes 16i, mais sont
au contraire par exemple directement émis parallèlement
à l’axe optique E. Pour chacune des deuxièmes sources
19, il est associé au moins un élément dioptrique 20 dis-
posé en coopération optique avec la source lumineuse
19 associée. Suivant la nature de la première et de ladite
au moins une deuxième source lumineuse, les éléments
dioptriques 20 (par exemple de type lentilles de Fresnel)
peuvent être de nature différente de celle des éléments
dioptriques 18i (par exemple de type cylindre à section
en ovale de Descartes). Les éléments dioptriques 20 sont
avantageusement formés intégralement dans la masse
de la paroi de la face avant 17 du conduit de lumière 10,
pour les mêmes raisons que les éléments dioptriques
18i. Les deuxièmes sources 19 peuvent prévoir chacune
un système optique, notamment un collimateur, destiné
à concentrer le flux et générer un faisceau à rayons sen-
siblement parallèles entre eux (inclus dans un cône de
20 degrés). Les systèmes optiques associés peuvent
être formés directement dans la face arrière 15 du conduit
10 (au niveau des parois de liaison qui raccordent les
facettes réfléchissantes 16i) en référence à  la figure 7,
ou bien être solidaires d’un organe optique 22 rapporté
contre la face arrière 15 du conduit 10 en référence à la
figure 8.
[0054] Ainsi, la face avant 17 est conformée en au
moins un élément dioptrique 20 d’une part distinct des
éléments dioptriques 16i associés optiquement aux fa-
cettes réfléchissantes 16i et d’autre part coopérant opti-
quement avec l’une desdites au moins une deuxième
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source lumineuse 19, les première et deuxième sources
11, 19 émettant des rayons lumineux assurant des fonc-
tions différentes.
[0055] Il ressort de ce qui précède que le dispositif op-
tique comprend plusieurs systèmes optiques à concen-
tration de flux, chacun étant par exemple un collimateur,
associés à différentes sources lumineuses. Le collima-
teur 13 est associé à la première source lumineuse 13
et un collimateur est respectivement associé à chacune
des deuxièmes sources 19.
[0056] La première source lumineuse 11 ou les sour-
ces lumineuses 19 comprennent avantageusement cha-
cune au moins une diode électroluminescente, ce qui
favorise l’obtention du conduit de lumière 10 par moula-
ge, rendant la solution simple, économique, légère et fa-
cile d’obtention, et facilitant la fourniture d’éléments diop-
triques 18i sous forme de fractions d’ovales de Descar-
tes.
[0057] En projection, chaque facette réfléchissante 16i
donne sur un écran, à travers l’élément dioptrique 18i
associé une image correspondant au flux d’entrée reçue
par la facette et projetée sensiblement selon l’axe optique
E, l’image virtuelle donnée par chaque facette ayant une
largeur proportionnelle à la dimension selon X de la fa-
cette et une hauteur proportionnelle à la hauteur de la
facette selon la direction de l’épaisseur (perpendiculai-
rement au plan (X, E)). Le rapport de proportionnalité
dépend de la distance focale de chacun des éléments
dioptriques 18i. Plus la facette est proche de l’élément
dioptrique associé (donc plus la distance focale est pe-
tite), plus l’image donnée est grande (à dimensions de
facettes égales).
[0058] Les différents faisceaux élémentaires se fon-
dent en un faisceau d’émission unique. En particulier, on
peut faire en sorte que les images projetées en corres-
pondance avec les différentes facettes soient superpo-
sées et/ou juxtaposées, avec des dimensions différen-
tes.
[0059] En jouant sur la disposition des éléments diop-
triques 18i (décalages entre eux, positions verticales des
points Oi, plus ou moins décalés également par rapport
aux axes des faisceaux élémentaires qu’ils interceptent),
sur la distance focale de chacun des éléments dioptri-
ques, sur la dimension selon X et/ou sur la hauteur et/ou
sur l’orientation de chacune des facettes 16i, sur l’orien-
tation et la valeur de l’éventuel angle de déviation géné-
rale à travers les éléments dioptriques, on peut réaliser
facilement et précisément toute disposition d’éclaire-
ment, pour un éclairement global pour véhicule automo-
bile.
[0060] La grille photométrique projetée par le conduit
de lumière de la figure 2 selon l’axe optique E est sché-
matisée sur la figure 3.
[0061] Dans le mode de réalisation de la figure 2, les
trois facettes 161, 162 et 163 ont une même hauteur h
mais, à la différence du mode de la figure 1, la dimension
e1 selon X de la facette 161 est supérieure à celle e2 de
la facette 162, elle-même supérieure à celle e3 de la fa-

cette 163. L’image i3 de la facette 163 présente donc une
hauteur supérieure à celle de l’image i2 de la facette 162,
elle-même supérieure à celle de l’image i1 de la facette
161. Par contre, les rapports entre les dimensions e1, e2
et e3, en dépit des différences entre les distances focales
et donc des différences de rapport de proportionnalité,
sont tels que l’image i3 de la facette 163 présente une
largeur inférieure à celle de l’image i2 de la facette 162,
elle-même inférieure à celle de l’image i1 de la facette
161. En outre, les éléments dioptriques 181 à 183 sont
configurés de sorte que les déviations subies par les fais-
ceaux les traversant sont telles que les images i1, i2 et
i3 sont alignées par leurs bords inférieurs.
[0062] Il résulte de ce qui précède que le dispositif op-
tique selon l’invention propose de nombreux paramètres
sur lesquels il est possible de jouer pour construire faci-
lement à peu près n’importe quel type de faisceau de
répartition lumineuse prédéterminée précis et à bon ren-
dement.
[0063] Notamment, l’invention facilite la construction
d’un faisceau à coupure dans le cas d’une fonction
d’éclairage de type feu de croisement par exemple. En
jouant sur l’ensemble des paramètres ci-dessus, le con-
duit de lumière 10 peut avantageusement être configuré
de sorte que la lumière émise par la première source
lumineuse 11 sort du conduit de lumière 10 par sa face
avant 17 sous forme d’un faisceau à coupure. Notam-
ment, l’élément dioptrique 18i associé à au moins une
facette réfléchissante 16i peut être configuré de sorte à
induire une déviation générale du faisceau le traversant
adaptée à la forme de coupure désirée.
[0064] Alternativement ou en combinaison, le conduit
de lumière 10 peut comprendre au moins un cache adap-
té à la forme de coupure désirée, disposé sur le trajet
optique entre au moins une facette réfléchissante 16i et
l’élément dioptrique 18i qui lui est associé. Un tel cache
est par exemple prévu au moment du moulage de la pièce
monobloc de sorte à être disposé notamment directe-
ment sur la facette réfléchissante 16i.

Revendications

1. Dispositif optique d’un véhicule automobile, notam-
ment dispositif optique de signalisation et/ou d’éclai-
rage d’un véhicule automobile, comprenant une pre-
mière source lumineuse (11) et un conduit de lumière
(10) agencé pour conduire de la lumière provenant
de la source lumineuse sous forme d’un faisceau à
rayons sensiblement parallèles, le conduit de lumiè-
re comprenant :

- une face arrière (15) formant au moins une
facette réfléchissante (16i) agencée pour ren-
voyer une partie du faisceau sensiblement sui-
vant un axe optique (E) du conduit de lumière,
- une face avant (17) conformée en au moins un
élément dioptrique (18i) associé optiquement à
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chaque facette réfléchissante, à travers lequel
la lumière sort du conduit de lumière après ren-
voi par la facette réfléchissante associée,
- chaque élément dioptrique étant configuré de
sorte à être stigmatique entre un point dans la
matière du conduit de lumière situé à proximité
immédiate du centre (Oi) de la facette réfléchis-
sante associée et un point situé à l’infini.

2. Dispositif optique selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que chaque facette réfléchissante réflé-
chit totalement les rayons.

3. Dispositif optique selon l’une des revendications 1
et 2, caractérisé en ce que le conduit de lumière
est une pièce monobloc ou venue d’une même piè-
ce, par exemple obtenue par moulage d’un matériau
thermo-formable ayant préférentiellement un indice
de réfraction supérieur à √2.

4. Dispositif optique selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce qu’il comprend au moins un
système optique, notamment un collimateur (13),
concentrant au moins une partie des rayons lumi-
neux émis par au moins la première source lumineu-
se de sorte à générer le faisceau à rayons sensible-
ment parallèles.

5. Dispositif optique selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que le système optique est conformé dans
une face d’entrée (12) du conduit de lumière.

6. Dispositif optique selon l’une des revendications 4
ou 5, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs
systèmes optiques (13, 19) associés à différentes
sources lumineuses (11, 19).

7. Dispositif optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la première source
lumineuse (11) ou les sources lumineuses (19) com-
prennent chacune au moins une diode électrolumi-
nescente.

8. Dispositif optique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que chaque élément
dioptrique comprend au moins une fraction d’un ova-
le de Descartes.

9. Dispositif optique selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que chaque élément dioptrique comprend
une pluralité de fractions d’ovales de Descartes
agencées à la manière d’une lentille de Fresnel.

10. Dispositif optique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce que les dimen-
sions d’un élément dioptrique donné, perpendiculai-
rement à l’axe optique, sont sensiblement égales à
celles de la facette réfléchissante associée.

11. Dispositif optique selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la fa-
ce avant est conformée en au moins un élément
dioptrique (20) d’une part distinct dudit au moins un
élément dioptrique (18i) associé optiquement à cha-
que facette réfléchissante (16i) et d’autre part coo-
pérant optiquement avec au moins une deuxième
source lumineuse (19), les première (11) et deuxiè-
me sources (19) émettant des rayons lumineux as-
surant des fonctions différentes.

12. Dispositif optique selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la fa-
ce avant du conduit de lumière forme globalement
un angle (α) par rapport à la perpendiculaire à l’axe
optique.

13. Dispositif optique selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
conduit de lumière est configuré de sorte que la lu-
mière émise par la première source lumineuse (11)
sort du conduit de lumière par sa face avant (17)
sous forme d’un faisceau à coupure.

14. Dispositif optique selon la revendication 13, carac-
térisé en ce que le conduit de lumière comprend au
moins un cache adapté à la forme de coupure dési-
rée, disposé sur le trajet optique entre au moins une
facette réfléchissante et l’élément dioptrique asso-
cié, notamment directement sur la facette réfléchis-
sante.

15. Dispositif optique selon la revendication 13, carac-
térisé en ce que l’élément dioptrique associé à au
moins une facette réfléchissante est configuré de
sorte à induire une déviation du faisceau le traver-
sant adaptée à la forme de coupure désirée.
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